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Rapport concernant la Loi sur l’accès à l’information 

1. Introduction 

La Loi sur l’accès à l’information donne aux citoyens canadiens ainsi qu’aux personnes et 
aux sociétés présentes au Canada le droit d’accès aux documents du gouvernement fédéral 
qui ne contiennent pas de renseignements personnels. Cette loi s’ajoute aux autres 
procédures d’obtention de renseignements gouvernementaux, mais elle ne les remplace 
pas. Par ailleurs, elle ne vise aucunement à limiter l’accès aux renseignements 
gouvernementaux qui normalement sont communiqués à toute personne du public qui en 
fait la demande. 

Le Rapport annuel 2021-2022 est préparé et déposé au Parlement conformément à l’article 
72 de la Loi sur l’accès à l’information et à l’article 20 de la Loi sur les frais de service. 

Le Comité externe d'examen des griefs militaires (Comité) est un tribunal administratif 
indépendant qui fait rapport au Parlement par l’entremise du ministre de la Défense 
nationale. Le Comité examine les griefs militaires qui lui sont renvoyés par le Chef d’état-
major de la défense (CEMD) conformément à l’article 29 de la Loi sur la défense nationale 
(LDN) et à l’article 7.21 des Ordonnances et règlements royaux applicables aux Forces 
canadiennes (ORFC). 

L’article 29 de la LDN prévoit que tout officier ou militaire du rang qui s’estime lésé par une 
décision, un acte ou une omission dans les affaires des Forces armées canadiennes (FAC) 
a le droit de déposer un grief. L’importance de ce droit ne peut être minimisée, car, à 
quelques exceptions près, il s’agit de la seule procédure officielle de plainte dont disposent 
les membres des FAC. 

Depuis qu’il a commencé ses opérations en 2000, le Comité représente la composante 
externe et indépendante du processus de règlement des griefs des FAC. Le Comité a 
l’obligation prévue dans la loi d’agir avec célérité et sans formalisme dans la mesure où les 
circonstances le permettent. 

Après l’examen de chaque grief militaire, le Comité rend un rapport de conclusions et 
recommandations (C et R) au CEMD et au plaignant. Le CEMD est responsable de rendre 
la décision définitive concernant le grief et il n’est pas lié par les C et R formulées par le 
Comité. Si le CEMD choisit de ne pas accepter les C et R du Comité, il doit expliquer ses 
raisons par écrit. 

2. Structure organisationnelle 

Le Bureau de l'accès à l'information et de la protection des renseignements personnels 
(AIPRP) fait partie de la Division de la planification stratégique, des mesures de rendement 
et des communications. La division compte deux employés qui s'acquittent des obligations 
du Comité relatives à la Loi sur l’accès à l’information et à la Loi sur la protection des 
renseignements personnels et qui y consacrent environ cinq pour cent de leur charge de 
travail.   

La coordonnatrice de l’AIPRP, le directeur général des services corporatifs et le directeur 
général des opérations et avocat général ont le pouvoir délégué de surveiller l'application et 
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le respect de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels.  

On trouve la description des catégories de documents institutionnels détenus par le Comité 
en ligne au https://www.canada.ca/fr/externe-examen-griefs-
militaires/organisation/transparence/info-source-sources-renseignements-gouvernement-
federal-fonctionnaires-federaux.html. Le Comité ne détient pas de fichiers inconsultables. 

En vertu de la Loi sur l’accès à l’information, une personne du public peut examiner des 
publications et d’autres documents publics régissant l’administration et les opérations du 
Comité à l’adresse suivante : 

Comité externe d’examen des griefs militaires 
60, rue Queen, 9ième étage 
Ottawa (Ontario) K1P 5Y7 

Le Comité utilise maintenant le service de demande en ligne d’AIPRP, conçu et entretenu 
par le Conseil du Trésor du Canada, pour traiter les demandes officielles d'accès à 
l'information et pour percevoir les frais de service.  
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3. Ordonnance de délégation de pouvoirs 

Le nom du Comité des griefs des Forces canadiennes a été modifié conformément à la Loi 
modifiant la Loi sur la Défense nationale et d’autres lois en conséquence, L.C. 2013, c. 24, 
art. 11(1). Un nouveau décret de délégation de pouvoirs a été signé par le président afin de 
refléter le changement de nom. 
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4. Rendement pour 2021-2022 

Points saillants du rapport statistique 2021-2022 

Durant la période visée, soit du 1er avril 2021 au 31 mars 2022, le Comité a reçu trente et un 
(31) nouvelles demandes dans le cadre de la Loi sur l’accès à l'information. Une seule était 
une demande officielle et les autres étaient des demandes informelles ce qui signifiait que 
ces dernières n’étaient pas soumises à des délais imposés par la loi. Sur ces trente 
demandes informelles, dix-huit ont été traitées dans un délai de 1 à 15 jours, douze l’ont été 
dans un délai de 16 à 30 jours.  

Le nombre de demandes reçues était supérieur au nombre de demandes reçues au cours 
des trois périodes de rapport précédentes (17 demandes en 2020-2021, 15 en 2019-2020 et 
14 en 2018-2019).  

La plupart des demandes en 2021-2022 ont été jugées comme informelles, car elles étaient 
liées à des informations contenues dans des sommaires de cas produits par le Comité. 
Selon la pratique courante de notre organisation, les sommaires de cas sont affichés sur le 
site Web du Comité et sont accessibles au public. Il est important de mentionner que le 
Comité a éprouvé des difficultés quant à la publication en ligne des sommaires de cas à 
cause de la transition de son site Web vers le site « Canada.ca ». Il a alors encouragé les 
personnes intéressées à faire une demande informelle d’accès à l’information pour obtenir 
des informations liées aux sommaires de cas. Depuis février 2022, le Comité est de 
nouveau en mesure de publier ses sommaires de cas en ligne et dorénavant il le fera sur 
une base régulière.  

Deux demandes ont été reportée de la période 2020-2021. 

La COVID 19 n’a eu aucune incidence importante sur la capacité du Comité à remplir ses 
obligations dans le cadre de la Loi sur l’accès à l’information. Aucune mesure d’atténuation 
n’a été nécessaire.  

En 2021-2022, le Comité a reçu une demande de consultation d’une autre institution du 
gouvernement du Canada, et aucune demande d’organisations du secteur privé. 
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5. Formation et sensibilisation 

Aucune activité de formation ou de sensibilisation n'a été organisée au cours de la période 
de référence actuelle. 

6. Politiques, lignes directrices, procédures et initiatives 

Durant la période visée par le présent rapport, le Comité n’a mis en œuvre aucune nouvelle 
politique, ligne directrice, procédure ou initiative propre à l’institution concernant l’accès à 
l’information. 

7. Sommaire des enjeux clés et mesures prises à l’égard des 
plaintes 

Au cours de la période visée par le présent rapport, aucune plainte contre le Comité n’a été 
déposée au commissaire à l’information en vertu de la Loi sur l’accès à l’information et 
aucune vérification n’a été entreprise. 

8. Suivi de la conformité 

Le bureau de l'AIPRP surveille le temps requis pour traiter les demandes en vertu de la Loi 
sur l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. Si 
des retards surviennent dans ses activités, le bureau de l'AIPRP les signale au directeur 
général des services corporatifs. En ce qui concerne la période visée par le présent rapport, 
notons que le Comité n’a reçu aucune demande officielle en vertu de ces lois. 

9. Établir des rapports sur les frais d’accès à l’information aux fins 
d’application de la Loi sur les frais de service 

La Loi sur les frais de service exige qu’une autorité responsable fasse annuellement rapport 
au Parlement sur les frais perçus par l’institution. 

En ce qui concerne les frais perçus en vertu de la Loi sur l’accès à l’information, les 
renseignements ci-dessous sont déclarés conformément à l’article 20 de la Loi sur les frais 
de service. 
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 Autorité habilitante : Loi sur l'accès à l'information 

 Montant des frais : 5 $, ce sont les seuls frais exigés pour une demande d’accès à 

l'information 

 Total des revenus : 0 $ 

 Des dispenses ont été accordées pour tous les frais durant l’exercice 2021-2022. 

Aucune demande officielle n’a été reçue au cours de la période de référence et, par 
conséquent, aucuns frais n’ont été perçus.  

Au cours de la période 2021-2022, l’institution a engagé des coûts salariaux (environ 10 
472 $) et des coûts d’entretien liés au système de gestion de l’AIPRP (environ 1 952 $) pour 
appliquer la Loi sur l’accès à l’information.  


